Conseil communal du 5 mars 2009 : 

une mise au point de l’Association Protection et avenir d’Avijl

Le 6 mars dernier, le Conseil communal a adopté le projet de PPAS 28ter présenté par le Collège. Cette séance a été marquée par de nombreuses interventions de conseillers communaux très critiques à l’égard du projet, et par la présence massive d’habitants venus exprimer leur opposition à ce projet.

Au cours de la discussion, le bourgmestre Armand de Decker et l’échevin de l’urbanisme Marc Cools ont à plusieurs reprises affirmé que le projet qu’ils présentaient avait été finalisé avec la collaboration de l’Association, et que celle-ci avait été activement associée à son élaboration.

Ces affirmations ne correspondent pas à la réalité. En avril 2007, la première version du PPAS 28ter, qui comportait une importante percée au cœur du plateau, avait été rejetée à l’initiative de M. De Decker, ce dont nous tenons à le remercier. Les représentants de l’Association ont alors pris contact avec MM. De Decker et Cools, afin de tenter de dégager ensemble une solution qui pourrait rencontrer les objectifs de la Commune tout en recueillant l’approbation des habitants. Dans cette optique, ils ont eu avec MM. De Decker et/ou Cools plusieurs réunions au cours desquelles ils ont pu exprimer leurs points de vue. A aucun moment néanmoins, ce dialogue ne s’est transformé en véritable concertation, et l’Association n’a pu obtenir l’accord des autorités communales pour pouvoir discuter les détails du projet avec le bureau BOA, chargé de son élaboration.

A plusieurs reprises, les représentants de l’Association ont fait part à MM. De Decker et Cools de leurs remarques, objections et suggestions à l’égard du projet en préparation qui leur était soumis, ce qu’ils ont confirmé par écrit le 29 avril 2008. Ces lettres stipulaient notamment que « l’absence d’une prise en compte de la dépollution de la carrière n’est pas acceptable pour les habitants » et que « l’étude en cours devrait être étendue au terrain situé entre l’immeuble Etrimo et la chaussée de Saint-Job, en vue de l’intégrer dans la réflexion actuelle ». Ces suggestions n’ont pas été prises en considération par les autorités communales.

Lorsqu’il s’est avéré que les autorités communales avaient décidé de soumettre le projet en l’état à la procédure légale de concertation, les représentants de l’Association ont encore effectué des démarches auprès du bourgmestre et de l’échevin, afin de tenter au moins d’obtenir des améliorations. C’est ainsi que le 17 septembre 2008, M. De Decker a rencontré plusieurs membres du bureau de l’Association lors d’une visite du plateau. Il a alors marqué verbalement son accord sur plusieurs points, notamment : suppression, ou déplacement en contrebas, d’un des trois immeubles prévus rue Jean Benaets ; suppression de l’immeuble prévu sur le talus de la Vieille rue du Moulin ; réduction importante et recul de l’emprise au niveau de la Montagne de Saint-Job ; modifications des implantations prévues chemin Avijl. Le bourgmestre a cependant refusé d’interrompre le processus en cours, en indiquant que ces points pourraient faire l’objet d’aménagements lors de la concertation. A aucun moment, et conformément à la ligne de conduite adoptée depuis plusieurs années, le nombre de logements envisagés n’a fait l’objet de commentaires de la part des représentants de l’Association, qui s’en sont tenus à indiquer quelles implantations et quels gabarits étaient inacceptables.

Au cours de la période d’enquête publique, deux représentants de l’Association ont encore tenté des démarches auprès du bourgmestre et de l’échevin. De toutes nos revendications, seules celles concernant le chemin Avijl ont été prises en considération.

Aucun représentant de l’Association n’a jamais marqué son accord sur le plan qui a été soumis à la concertation. Aussi l’Association prendra t-elle dans les semaines qui viennent toute initiative utile afin d’empêcher la mise en œuvre du PPAS 28ter et la dénaturation de ce site exceptionnel. 

Pour le bureau de l’Association,

Stéphane Davidts, président
